22. L’Instance permanente se félicite de la tenue d’un séminaire international

d’experts sur les indicateurs propres aux peuples autochtones et à la diversité

biologique, qui sera organisé par le Groupe de travail sur les indicateurs du Forum

international des peuples autochtones sur la biodiversité, sous les auspices de la

Convention sur la diversité biologique et en coopération avec l’Instance

permanente, et la soutient.

39. L’Instance permanente recommande que le Groupe d’appui interorganisations

pour l’Instance permanente sur les questions autochtones organise un atelier

technique sur les indicateurs, en collaboration avec les organismes des Nations

Unies compétents en la matière et avec la participation d’experts autochtones, en

vue de promouvoir une ligne de conduite concertée, complémentaire et globale en

ce qui concerne les indicateurs, l’objectif étant de se montrer plus attentifs et de

mieux répondre aux préoccupations des peuples autochtones, et prie les participants

à l’atelier de lui soumettre un rapport à sa sixième session.

92. L’Instance permanente sur les questions autochtones a fait de la collecte et de

la ventilation des données un thème multisectoriel à sa deuxième session en 2003.

Elle leur accorde toujours une importance prioritaire et est consciente que des

données ventilées sont un outil essentiel pour la planification et l’exécution des

programmes et projets axés sur les peuples autochtones et qu’associées à des

indicateurs qui tiennent compte des spécificités culturelles, elles sont une condition

préalable au suivi et à l’évaluation de la réalisation des objectifs du Millénaire pour

le développement chez les peuples autochtones.

94. L’Instance prend note des progrès accomplis par les organismes des Nations

Unies pour ce qui est de l’élaboration, de la collecte et de l’analyse de données qui

mettent en évidence les spécificités culturelles des peuples autochtones, comme en

témoignent les rapports reçus. Elle constate avec préoccupation, cependant,

l’absence d’indicateurs et d’outils adaptés à la culture des peuples autochtones

permettant de suivre la réalisation des objectifs du Millénaire pour le

développement chez ces peuples. Elle accueille avec satisfaction les initiatives

prises pour remédier à cette lacune, y compris :

a) Le document technique élaboré par le Groupe d’appui interorganisations

pour l’Instance permanente sur les questions autochtones (E/C.19/2006/3/Add.1)

pour donner un aperçu des indicateurs et des systèmes de collecte et de diffusion des

données qui existent actuellement dans ses organisations membres. L’Instance

permanente fait siennes les recommandations 36 et 37 que proposent l’OIT, le

PNUD, la Commission économique pour l’Amérique latine et les Caraïbes

(CEPALC), l’UNESCO, le secrétariat de la Convention sur la diversité biologique,

la Banque interaméricaine de données statistiques, le Haut Commissariat des

Nations Unies aux droits de l’homme, UNIFEM, le FNUAP, l’OMS, l’UNICEF, la

CNUCED, le PNUE ainsi que la Division de l’administration publique et de la

gestion du développement et la Division du développement durable du Département

des affaires économiques et sociales du Secrétariat de l’Organisation des Nations

Unies;

b) Le rapport de la Réunion du groupe d’experts internationaux sur les

objectifs du Millénaire pour le développement, la participation autochtone et la

bonne gouvernance (E/C.19/2006/7). L’Instance permanente fait sienne la

recommandation 63;

c) Le rapport de la Réunion sur les peuples autochtones et les indicateurs de

bien-être (E/C.19/2006/CRP.3). L’Instance permanente fait siennes les

recommandations 31 à 37.l’intermédiaire du Centre de démographie d’Amérique latine et des Caraïbes et de la Division de la population, sur la production et l’analyse des données de recensement disponibles, en tenant compte des vues des peuples autochtones d’Amérique latine

et des Caraïbes et en associant ces peuples à ses travaux, et recommande à la CEPALC de prendre les mesures suivantes :

a) Inviter l’Institut américain des droits de l’homme à contribuer à ses

travaux sur les indicateurs;

b) Accroître le nombre d’études techniques contribuant à la mise au point

d’indicateurs tenant compte des spécificités culturelles afin de suivre la réalisation

des objectifs du Millénaire pour le développement dans le cadre d’un effort concerté

de la part d’autres entités des Nations Unies;

c) Renforcer les capacités et fournir une assistance technique aux

responsables gouvernementaux et aux organisations autochtones lors de la

production, de l’analyse et de l’utilisation des données sociodémographiques

nécessaires à l’élaboration des politiques gouvernementales, en tenant compte en

particulier du recensement de 2010;

d) Prendre en compte les vues des peuples autochtones dans toutes ses

activités dans l’optique des droits culturels, sociaux et économiques.

100. L’Instance permanente, prenant note avec satisfaction de la contribution à la

recherche du rapport sur le développement humain dans l’Arctique19, qui fait le

point de l’état du développement humain des peuples autochtones de la région, se

félicite des activités entreprises par le Conseil de l’Arctique, les gouvernements, les

peuples autochtones et les institutions de recherche afin de définir des indicateurs

appropriés relatifs au développement humain, à l’environnement et au bien-être des

peuples autochtones de la région de l’Arctique, en tant que mesure concrète de suivi

des recommandations contenues dans le rapport et contribution à l’effort mondial en

vue de la définition d’indicateurs concernant les peuples autochtones et de la

collecte des données pertinentes.

101. L’Instance permanente invite les gouvernements, les organismes des Nations

Unies et leurs bureaux régionaux, les universités et les organes de recherche à

appuyer l’organisation d’ateliers régionaux et d’autres activités dans l’Arctique, en

Asie, en Afrique, en Amérique latine et dans le Pacifique afin de définir, en matière

de pauvreté et de bien-être, de connaissances traditionnelles et de diversité biologique, des indicateurs adaptés aux peuples autochtones, permettant de suivreles progrès accomplis dans la réalisation des objectifs du Millénaire pour le développement et de la Convention sur la diversité biologique.

102. L’Instance permanente encourage vivement les États à fournir des données

ventilées sur les indicateurs concernant la santé et le bien-être des peuples

autochtones afin de faciliter le suivi et l’évaluation des résultats obtenus aux

niveaux national et international.

103. L’Instance permanente invite le Groupe d’appui interorganisations pour

l’Instance permanente sur les questions autochtones, les gouvernements et les

donateurs à renforcer autant que faire se peut leur collaboration, à éviter les chevauchements et à poursuivre leurs efforts communs pour améliorer les travaux sur la collecte des données et l’identification d’indicateurs concernant les peuples autochtones, les objectifs du Millénaire pour le développement et la Convention sur la diversité biologique.

31. L’Instance permanente nomme Victoria Tauli-Corpuz et Parshuram Tamang

aux postes de rapporteur spécial chargé d’établir un document de travail, sans qu’il

y ait d’incidences financières, sur le développement de la production d’huile de

palme, les plantations d’essences commerciales et la monoculture, ainsi que sur les

conséquences sur les droits fonciers, les systèmes de gestion des ressources et les

conditions de vie des peuples autochtones, et de collaborer pour ce faire avec des

organisations de peuples autochtones, les gouvernements et les organismes

compétents.

Femmes autochtones

51. Les procédures spéciales de l’ONU constituent un instrument essentiel pour le

suivi de la façon dont les questions prioritaires relatives aux droits de l’homme sont

traitées. L’Instance permanente recommande donc que dans le cadre des procédures

spéciales concernant l’égalité des sexes (le Rapporteur spécial sur la violence à

l’égard des femmes, ses causes et ses conséquences et le Rapporteur spécial sur les

droits fondamentaux des victimes de la traite des êtres humains, en particulier les

femmes et les enfants), l’Instance permanente soit informée de la situation des

femmes autochtones chaque année, lors de la session annuelle.

56. L’Instance permanente recommande à la Commission de la condition de la

femme de lui faire rapport sur l’état d’avancement de l’application de la résolution

49/7 intitulée « Les femmes autochtones au-delà de l’examen décennal de la

Déclaration et du Programme de Beijing12 », adoptée par la Commission le 11 mars

2005.

Travaux futurs de l’Instance permanente sur les questions autochtones

145. L’Instance permanente décide de proroger le mandat des Rapporteurs spéciaux,

Victoria Tauli-Corpuz et Wilton Littlechild, afin de leur permettre de donner suite

aux recommandations faites lors des précédentes sessions visant à éviter les

chevauchements, à rationaliser les travaux et à regrouper les questions.

Droits de l’homme

163. L’Instance permanente nomme des rapporteurs spéciaux afin qu’ils établissent

des rapports et recommandations sur la façon dont elle s’acquitte de son mandat

dans le domaine des droits de l’homme sans faire chevaucher ses activités avec

celles d’autres organes et mécanismes s’occupant de droits de l’homme et dont elle

peut coordonner et compléter ses travaux en la matière et faire rapport lors de la

prochaine session.

68. L’Instance permanente est convaincue qu’une déclaration des droits des

peuples autochtones sera un instrument très précieux pour promouvoir les droits et

la réalisation des aspirations des peuples autochtones du monde. Elle recommande

donc l’adoption, sans modification, par l’Assemblée générale, à sa soixante et

unième session, du projet de déclaration des droits des peuples autochtones tel qu’il

figure dans les propositions du Président du Groupe de travail de la Commission des

droits de l’homme sur le projet de déclaration des droits des peuples autochtones de

la Commission des droits de l’homme (voir E/CN.4/2006/79, annexe I). Cela

représenterait une réalisation majeure de la deuxième Décennie internationale des

peuples autochtones.

Deuxième Décennie internationale des peuples autochtones

136. L’Instance permanente recommande que les gouvernements, les organismes

des Nations Unies et les organisations autochtones mettent au point, au cours de la

deuxième Décennie internationale, des stratégies et plans d’action en matière de

communication et de sensibilisation portant sur les questions autochtones, à

l’intention de différents publics. Il faudrait également concevoir des coffrets

pédagogiques destinés à être utilisés lors de la mise en oeuvre de ces plans et

stratégies.

137. L’Instance permanente recommande que les gouvernements, les organismes

des Nations Unies et les organisations autochtones renforcent l’infrastructure

nécessaire en matière de communication, de sensibilisation et d’information, et

apportent leur soutien aux réseaux d’animateurs chargés de la sensibilisation aux

questions autochtones. L’accès des peuples autochtones à l’informatique et à la

télématique doit être facilité de façon à combler leurs lacunes dans les domaines des

technologies et de l’information.

138. Les donateurs sont incités à fournir de nouvelles ressources aux fins des

campagnes de communication et d’éducation et de sensibilisation du public qui se

dérouleront pendant la deuxième Décennie internationale des peuples autochtones,

la priorité étant donnée aux initiatives autochtones.

